
EVRE 
départeme nt 

D-2026- 033

ARRÊTE CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur les Routes Départementales 

n° 150 du PR 2+000 au PR 5+ 754 

n
°

235 du PR l 7+923 au PR 24+064 

Communes de LORMES et SAINT-MARTIN-DU-PUY 

En et hors agglomération 

********* 

Le Président du conseil départemental 

Le Maire de LORMES, 

Le Maire de SAINT-MARTIN-DU-PUY, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2025-877 du 16 décembre 2025, portant délégations de signatures au sein 

de la Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires, 

Considérant que pour assurer le déroulement de l'épreuve automobile intitulée «34ème

Rallye de l'Anguison» dans de bonnes conditions de sécurité, il y a lieu d'interdire la 

circulation sur les Routes Départementales n
° 

150 et n
° 

235. 

ARRETENT 

Article l
e

': 

Le samedi 4 avril 2026, de 5h à 23h30, la circulation de tous les véhicules sera interrompue 

sur les Routes Départementales n
° 

150 entre les PR 2+000 et 5+754 et n
° 

235 entre les PR 

17+923 et 24+064. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les 2 sens selon l'itinéraire suivant: 

RD 235 du PR 24+064 au PR 24+369 

RD 128 du PR 30+603 au PR 29+526 
• RD 944 du PR 3+900 au PR 10+936
• RD 6 du PR 30+212 au PR 31+768

RD 150 du PR 0+000 au PR 2+000

RD 235 du PR 17+923 au PR 10+747

RD 519 du PR 0+840 au PR 0+000

RD 6 du PR 40+ 125 au PR 31 + 775
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Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




